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(54)  Dispositif  d'évacuation  des  gaz  de  combustion  de  missiles  sur  un  navire. 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  d'évacua- 
tion  des  gaz  de  combustion  d'au  moins  un 
missile  d'un  système  d'armes  installé  notam- 
ment  sur  un  navire. 

Ce  dispositif  est  constitué  par  un  cadre  (1) 
intégré  à  la  coque  (3)  du  navire  et  épousant  sa 
forme  extérieure,  ce  cadre  (1)  délimitant  au 
moins  un  orifice  obstrué  par  un  opercule  (2), 
l'opercule  (2)  étant  éjectable  sous  la  pression 
des  gaz  de  combustion  lorsqu'au  moins  un  c\ 
missile  du  système  d'armes  est  mis  à  feu. 
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L'invention  concerne  un  dispositif  d'évacuation 
des  gaz  de  combustion  générés  lors  du  lancement 
d'un  missile  par  un  système  d'armes  installé  sur  un 
navire. 

Les  missiles  des  systèmes  d'armes  pour  navires 
de  guerre  sont  généralement  tirés  depuis  le  pont  du 
navire.  Dans  ce  cas,  pour  protéger  le  pont  et  les 
superstructures  contre  les  gaz  de  combustion  du 
missile  ,  on  utilise  le  plus  souvent  des  déflecteurs  de 
jet,  déviant  vers  l'extérieur  des  jets  de  flammes  issus 
des  missiles  ;  l'utilisation  des  déflecteurs  est  cepen- 
dant  une  solution  pénalisante  des  points  de  vue  de 
l'encombrement,  du  poids  et  du  coût.  Afin  d'éviter 
l'emploi  des  déflecteurs  de  jets,  on  peut  également 
envisager  de  placer  judicieusement  les  missiles,  de 
façon  à  ce  que  les  gaz  de  combustion  passent  au- 
dessus  du  pont  ou  bien  s'échappent  par  des  orifices 
pratiqués  dans  les  parois  :  mais  cette  solution  a,  en- 
tre  autres  inconvénients,  celui  d'augmenter  la  détec- 
tabilité  du  navire  par  les  radars  adverses  (on  sait  en 
effet  qu'un  navire  est  d'autant  plus  "f  urtif  que  sa  co- 
que  présente  une  apparence  lisse). 

Le  problème  de  l'évacuation  des  gaz  de  combus- 
tion  des  missiles  doit  donc  être  résolu  en  tenant 
compte  des  quatre  contraintes  que  sont  l'encombre- 
ment,  le  poids,  le  coût  et  l'apparence  lisse. 

L'invention  a  donc  pour  objet  un  dispositif  d'éva- 
cuation  des  gaz  de  combustion  du  ou  des  missiles 
d'un  système  d'armes  installé  notamment  sur  un  na- 
vire,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  par  un  cadre 
intégré  à  la  coque  du  navire  et  épousant  sa  forme  ex- 
térieure,  ce  cadre  délimitant  au  moins  un  orifice  obs- 
trué  par  un  opercule,  l'opercule  étant  éjectable  sous 
la  pression  des  gaz  de  combustion  lorsqu'au  moins 
un  missile  du  système  d'armes  est  mis  à  feu. 

De  préférence,  le  dispositif  selon  l'invention  est 
tel  que  les  opercules  sont  constitués  en  un  matériau 
composite  et  tel  que  la  structure  du  cadre  est  en  ma- 
tériau  métallique  ou  composite. 

Dans  une  variante  de  réalisation  selon  l'inven- 
tion,  le  dispositif  est  tel  qu'autour  de  chaque  opercule 
ou  groupe  d'opercules  devant  être  éjecté  lors  de  la 
mise  à  feu  d'un  missile  la  structure  du  cadre  présen- 
te,  sur  la  face  interne  soumise  à  la  pression  des  gaz, 
une  forme  convergeant  vers  la  face  externe. 

Dans  une  autre  variante  selon  l'invention,  le  dis- 
positif  est  tel  que  l'opercule  ou  le  groupe  d'opercules 
devant  être  éjecté  lors  de  la  mise  à  feu  d'un  missile 
sont  fixés  au  cadre  qui  l'entoure  par  des  boulons  ta- 
rés,  dont  la  rupture  se  produit  dès  que  la  pression  des 
gaz  dépasse  un  seuil  prédéterminé. 

Dans  une  autre  variante  selon  l'invention,  le  dis- 
positif  est  tel  qu'il  comporte,  pour  chaque  opercule  ou 
groupe  d'opercules  devant  être  éjectés,  au  moins  un 
câble  bobiné  liant  cet  opercule  ou  ce  groupe  d'oper- 
cules  au  cadre,  le  câble  se  déroulant  alors  au  moment 
de  l'éjection. 

Dans  une  autre  variante  de  réalisation  selon  l'in- 

vention,  le  dispositif  est  tel  que  le  cadre  délimite  un 
orifice  rectangulaire,  ou  bien  tel  que  le  cadre  délimite 
quatre  orifices  rectangulaires  deux  à  deux  superpo- 
sés. 

5  Ainsi  la  présente  invention  apporte  une  solution 
simple  et  efficace  au  problème  ;  dans  son  principe, 
elle  consiste  à  "fragiliser"  la  coque  du  navire  à  des  en- 
droits  prédéterminés,  correspondant  aux  sorties  de 
tuyères  de  missiles  (généralement  au  niveau  des  pa- 

10  rois)  et  à  permettre  ainsi  aux  zones  fragilisées  d'être 
éjectées  sous  la  pression  des  gaz  de  combustion  qui 
s'échappent  alors  au  travers  de  la  coque  du  navire. 

Pour  ce  faire,  la  coque,  tout  en  conservant  une 
apparence  lisse  pour  les  radars  adverses,  comporte 

15  à  proximité  de  chaque  batterie  de  missiles  un  cadre 
comprenant  au  moins  un  opercule,  le  cadre  étant  fixé 
à  la  coque  du  navire.  Lors  du  tir  d'un  missile,  la  pres- 
sion  des  gaz  provoque  l'éjection  d'au  moins  un  oper- 
cule,  tout  en  laissant  intacts  les  opercules  éventuel- 

20  lement  non  concernés,  dont  l'éjection  ne  se  produira 
qu'au  cours  des  tirs  suivants. 

Le  cadre  peut  ne  comprendre  qu'un  seul  opercu- 
le,  configuration  suffisante  pour  le  tir  d'un  missile.  Le 
plus  souvent  toutefois,  le  cadre  comprendra  plusieurs 

25  opercules  (au  moins  autant  que  de  missiles  à  tirer)  et 
la  disposition  des  opercules  dépendra  de  la  configu- 
ration  des  missiles  sur  la  batterie  de  tir. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  apparais- 
sent  dans  la  description  suivante  d'un  mode  de  réali- 

30  sation  non  limitatif,  en  référence  aux  dessins  an- 
nexés  sur  lesquels  sont  représentés  quatre  opercules 
arrangés  en  carré,  éjectables  rculeindividuellement 
lors  de  chaque  tir  de  missile  et  placés  dans  une  struc- 
ture  qui,  dans  ce  cas,  a  la  forme  d'une  croix  encadrée. 

35  La  figure  1  est  une  vue  du  cadre  dans  le  plan  de 
la  coque. 

La  figure  2  est  une  vue  du  même  cadre  dans  un 
plan  perpendiculaire  au  plan  de  la  coque. 

La  figure  3  est  une  vue  d'un-opercule  et  de  son 
40  système  de  récupération  après  un  tir,  dans  un  plan 

perpendiculaire  au  plan  de  la  coque. 
La  figure  4  est  une  vue  du  dispositif  d'éjection 

d'un  opercule  dans  un  plan  perpendiculaire  au  plan 
de  la  coque. 

45  Comme  on  peut  le  voir  dans  l'exemple  représenté 
sur  la  figure  1  ,  la  structure  du  cadre  1  délimite  quatre 
opercules  2. 

Le  cadre  1  est  inséré  dans  la  coque  3  du  navire 
par  des  boulons  4  ou  rivets  ou  tout  autre  moyen.  Le 

50  cadre  1  reste  donc  fixé  à  la  coque  3  du  navire  lorsque 
les  opercules  2  sont  éjectés. 

Les  opercules  2  sont  fixés  à  la  structure  du  cadre 
1  par  des  boulons  tarés  5  ou  d'autres  moyens  équi- 
valents,  comme  par  exemple  un  cliquetage,  (voirf  igu- 

55  re  4),  en  vue  de  maintenir  ces  opercules  2  sur  le  cadre 
1  tant  que  la  pression  des  gaz  de  combustion  n'a  pas 
dépassé  un  seuil  lié  au  type  de  missile  tiré.  Ce  seuil 
ne  doit  pas  être  trop  faible,  de  façon  à  maintenir 
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l'opercule  2  en  place  tant  que  le  missile  n'est  pas  mis 
à  feu  :  en  effet,  lorsque  le  système  d'armes  n'est  pas 
activé,  la  présence  obturante  de  l'opercule  2  est  né- 
cessaire,  non  seulement  pour  favoriser  la  furtivité  ra- 
dar  mais  aussi  pour  résister  aux  remontées  de  "pa- 
quets  de  mer"  sur  le  pont.  Le  seuil  ne  doit  pas  non 
plus  être  trop  élevé,  ceci  afin  de  provoquer  l'éjection 
de  l'opercule  2  suffisamment  tôt  pour  que  la  tempé- 
rature  élevée  des  gaz  de  combustion  n'ait  pas  été  en 
mesure  d'endommager  le  pont  et  les  parois  du  navire. 
La  valeur  de  la  pression  générée  par  le  jet  de  gaz  du 
missile  étant  élevée,  celle  du  seuil  peut  être  calculée 
facilement. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  2,  la  structure 
du  cadre  1  présente  sur  sa  face  interne,  exposée  au 
jet  des  gaz  de  combustion,  une  forme  convergeant 
vers  la  face  externe  :  cette  forme  est  due  à  des  dé- 
flecteurs  6,  7,  8,  9  qui  ont  pour  but  de  canaliser  le  jet 
sur  l'opercule  2  éjectable,  ainsi  que  d'éviter  l'éjection 
des  opercules  voisins.  Cette  canalisation  des  gaz 
n'exigeant  pas  un  redressement  important  du  jet,  les 
déflecteurs  6,  7,  8,  9  utilisés  (contrairement  à  ceux 
mentionnés  précédemment  pour  les  dispositifs  clas- 
siques  d'évacuation  des  gaz)  ne  pénalisent  pas  l'en- 
combrement,  le  poids  et  le  coût.  Les  opercules  2  peu- 
vent  être  munis  de  poignées  10,  de  façon  à  faciliter 
leur  manutention  et  leur  mise  en  place. 

Il  peut  également  être  avantageux,  selon  les  cas, 
de  disposer  d'une  version  du  dispositif  selon  l'inven- 
tion  dans  laquelle  les  opercules  2  sont  récupérés, 
après  leur  éjection.  Comme  on  peut  le  voir  sur  la  fi- 
gure  3,  il  suffit  de  prévoir  au  niveau  de  l'interface  en- 
tre  les  opercules  2  et  la  structure  du  cadre  1  un  sys- 
tème  de  câble  bobiné  11,  dont  l'une  des  extrémités 
est  liée  à  l'opercule  2  et  l'autre  à  la  structure  du  cadre 
1.  Ainsi,  lors  du  tir  d'un  missile,  l'opercule  2  éjecté  en- 
traîne  le  câble  11  en  déroulement  et  peut  être  récu- 
péré  grâce  à  ce  dernier. 

La  structure  du  cadre  peut  être  réalisée  en  ma- 
tériau  métallique  ou  composite  résistant.  Les  opercu- 
les  sont  réalisés  de  préférence  en  matériau  composi- 
te,  essentiellement  pour  des  raisons  de  poids  et  de  te- 
nue  thermique  :  mais  on  peut  utiliser  d'autres  maté- 
riaux  moins  adaptés  techniquement  (matériaux  mé- 
talliques  par  exemple)  ou  plus  coûteux  (verres  spé- 
ciaux,  céramiques,  etc.). 

Diverses  modifications  peuvent  être  apportées 
au  dispositif  décrit  ci-dessus,  sans  sortir  du  cadre  de 
l'invention.  On  peut  concevoir,  par  exemple,  d'éjecter 
à  chaque  tir  de  missile,  non  plus  un  opercule  donné, 
mais  un  groupe  d'opercules  :  la  fragilisation  par  bou- 
lon  taré  (ou  autre  moyen)  serait  alors  effectuée  sur  la 
périphérie  de  chaque  groupe  d'opercules. 

Outre  les  avantages  relatifs  à  l'encombrement, 
au  poids,  au  coût  et  à  la  furtivité  radar,  le  dispositif  se- 
lon  l'invention  présente  la  particularité  de  pouvoir 
fonctionner  de  façon  autonome  et  passive  par  rapport 
au  missile.  En  effet,  aucun  signal  ou  commande  d'ou- 

verture  de  trappe  n'est  nécessaire  ;  c'est  la  mise  à 
feu  du  missile  et  le  jet  de  gaz  qu'elle  entraîne  qui  pro- 
voque  l'éjection  de  l'opercule  ou  du  groupe  d'opercu- 
les. 
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Revendications 

1.  Dispositif  d'évacuation  des  gaz  de  combustion 
10  d'au  moins  un  missile  d'un  système  d'armes  ins- 

tallé  notamment  sur  un  navire,  caractérisé  en  ce 
qu'il  est  constitué  par  un  cadre  (1)  intégré  à  la  co- 
que  (3)  du  navire  et  épousant  sa  forme  extérieu- 
re,  ce  cadre  (1)  délimitant  au  moins  un  orifice 

15  obstrué  par  un  opercule  (2),  l'opercule(2)  étant 
éjectable  sous  la  pression  des  gaz  de  combustion 
lorsqu'au  moins  un  missile  du  système  d'armes 
est  mis  à  feu. 

20  2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  les  opercules  (2)  sont  constitués  en  un 
matériau  composite  et  en  ce  que  la  structure  du 
cadre  (1)  est  en  matériau  métallique  ou  composi- 
te. 

25 
3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 

ce  qu'autour  de  chaque  opercule  (2)  ou  groupe 
d'opercules  devant  être  éjectés  lors  de  la  mise  à 
feu  d'un  missile,  la  structure  du  cadre  (1)  présen- 

30  te,  sur  la  face  interne  soumise  à  la  pression  des 
gaz,  une  forme  convergeant  vers  la  face  externe. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  l'opercule  (2)  ou  le  groupe  d'opercules  de- 

35  vant  être  éjectés  lors  de  la  mise  à  feu  d'un  missi- 
le,  sont  fixés  au  cadre  (1)  qui  les  entoure  par  des 
boulons  tarés  (5)  dont  la  rupture  se  produit  dès 
que  la  pression  des  gaz  dépasse  un  seuil  prédé- 
terminé. 

40 
5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte,  pour  chaque  opercule  (2)  ou  groupe 
d'opercules  devant  être  éjectés,  au  moins  un  câ- 

45  ble  bobiné  (11)  liant  cet  opercule  (2)  ou  ce  groupe 
d'opercules  au  cadre  (1),  le  câble  se  déroulant 
alors  au  moment  de  l'éjection. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
50  tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  cadre 

(1)  délimite  un  orifice  rectangulaire. 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  cadre  (1)  dé- 

55  limite  quatre  orifices  rectangulaires  deux  à  deux 
superposés. 
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